
Chirurgiens-dentistes  :
évolution  des  conditions  de
formation à la vaccination
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Depuis  les  textes  parus  le  27  mars  dernier  au  Journal
officiel,  les  chirurgiens-dentistes  ont  la  possibilité  de
vacciner dans un centre de vaccination à condition de suivre
une  formation  au  préalable.  La  durée  de  ce  programme  de
formation,  identique  à  celui  prévu  pour  les  pharmaciens
d’officine, s’élevait à 6 heures, avec une partie théorique et
une partie pratique.

Mais  un  décret  du  11  mai  prévoit  désormùais  que  les
chirurgiens-dentistes  devront  avoir  suivi  une  formation  «
spécifique à la vaccination contre le Covid-19, dispensée et
attestée  par  un  professionnel  de  santé  formé  à
l’administration des vaccins » dans un centre de vaccination.
Ces  modalités  de  formation  se  substituent  à  celles
précédemment  exigées.

Rappel : le chirurgien-dentiste ne facture pas ses actes de
vaccination. Il doit renseigner un bordereau de facturation
(avec les dates et les heures de ses vacations) et perçoit 280
€ par demi-journée d’activité (minimum 4 heures) et 300 € par
demi-journée  d’activité  effectuée  le  samedi  après-midi,  le
dimanche et les jours fériés. En cas d’intervention inférieure
à 4 heures, le forfait horaire est égal à 70 € (75 € le samedi
après-midi, le dimanche et les jours fériés). Chaque acte
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d’injection doit être renseigné dans le téléservice « Vaccin
Covid  »,  accessible  via  amelipro  par  carte  CPS,  soit
directement  par  carte  e-CPS  sur  le  site  vaccination-
covid.ameli.fr.  Si  le  praticien  effectue  cette  saisie,  il
percevra une rémunération de 5,40 € par injection, versée
mensuellement.

Décret n° 2021-575 du 11 mai 2021, JO du 12
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